
L’aménagement efficace de l’entreposage et la gestion de 
l’inventaire améliorent la sécurité et la rentabilité.

 Être heurté ou écrasé par la chute de matériel.
 Fournir un effort excessif lors de la manipulation ou la manutention

manuelle de charges lourdes.
 Adopter des postures contraignantes en positionnant la marchandise.
 Trébucher sur un sol encombré.

RISQUES ET CONSÉQUENCES

 Soyez formé sur les risques et les méthodes de travail appropriées liés à l’entreposage du matériel.
Référez-vous à votre supérieur, au besoin.

 Maintenez votre environnement de travail ainsi que les allées de circulation propres et dégagés.
 Maintenez une distance d’au moins 45 cm entre le haut des piles et les gicleurs*.
 Utilisez une aide mécanique (diable*, chariot*, transpalette*, etc.) ou demandez l’aide d’un collègue si les charges à manipuler 

sont trop lourdes.
 Maintenez les sorties d’urgence*, les panneaux électriques* et les équipements de lutte contre les incendies* libres d’accès en 

tout temps.
 Limitez la hauteur des piles de façon à ne pas compromettre la stabilité de l’empilage.
 Empilez les boîtes en fonction de leur taille (les plus grosses en dessous).
 Disposez les charges dans les rayonnages en fonction du poids et de la fréquence d’utilisation :

• Rayons du haut : poids léger;
• Rayons du centre : poids moyen;
• Rayons du bas : poids lourd.

 Maximisez l’espace d’entreposage en diminuant l’inventaire de la marchandise en surplus ou dormante.
 Respectez la capacité des tablettes et rayonnages.
 Organisez l’aménagement de l’entreposage de façon à assurer un accès facile au matériel (hauteur 

et profondeur de prise).

PISTES DE SOLUTIONS
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ENTREPOSAGE DU MATÉRIEL

Rapportez tout bris ou défaillance. Inclure dans le 
programme d'entretien/d’inspection préventif.

Note : Consultez les fiches Palettiers et palettes et Manutention manuelle de 
charges pour des pistes de solutions complémentaires.
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